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1139e SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  jeudi 30 mars 2017 
 

Ouverture : 10 h 05 
Clôture : 13 h 20 

 
 
2. Président : Ambassadeur C. Koja 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU CHEF DE LA MISSION DE L’OSCE 
EN MOLDAVIE 

 
Président, Chef de la Mission de l’OSCE en Moldavie (PC.FR/7/17 OSCE+), 
Malte-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine et le Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; le 
Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la 
Géorgie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/437/17), États-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/433/17), Suisse (PC.DEL/425/17 OSCE+), Turquie 
(PC.DEL/418/17 OSCE+), Fédération de Russie (PC.DEL/427/17), Ukraine 
(PC.DEL/421/17), Moldavie 

 
Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Président 

 
a) Agression en cours contre l’Ukraine et occupation illégale persistante de la 

Crimée par la Russie : Ukraine (PC.DEL/424/17), Malte-Union européenne 
(l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et le Monténégro, pays 
candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 
d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande et le Liechtenstein et la 
Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 
l’Espace économique européen ; ainsi que la Géorgie et la Moldavie, 
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souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/438/17), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/432/17), Suisse (PC.DEL/426/17 OSCE+), Turquie 
(PC.DEL/419/17 OSCE+), Canada, France (également au nom de 
l’Allemagne) (PC.DEL/417/17 OSCE+) 

 
b) Situation en Ukraine et nécessité d’appliquer les accords de Minsk : 

Fédération de Russie (PC.DEL/428/17), Ukraine 
 

c) Restrictions à la liberté d’expression, d’association et de réunion en 
Biélorussie : Malte-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave 
de Macédoine et le Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays 
du processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; ainsi 
que l’Islande et la Norvège, pays de l’Association européenne de libre-
échange, membres de l’Espace économique européen, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/439/17), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/431/17), 
Biélorussie 

 
d) Restrictions à la liberté d’expression, d’association et de réunion en 

Fédération de Russie : États-Unis d’Amérique (PC.DEL/435/17), 
Malte-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine et le Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande 
et la Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 
l’Espace économique européen ; ainsi que le Canada, la Géorgie et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/440/17), Ukraine (PC.DEL/423/17), 
Fédération de Russie (PC.DEL/436/17), France 

 
e) Interdiction des Témoins de Jéhovah en Fédération de Russie : Malte-Union 

européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et le 
Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande et la 
Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de 
l’Espace économique européen ; ainsi que le Canada et la Géorgie, souscrivent 
à cette déclaration) (PC.DEL/441/17), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/434/17), Fédération de Russie (PC.DEL/430/17), Ukraine 

 
f) Difficultés rencontrées par le Processus de Minsk en raison des actions 

provocatrices de l’Arménie : Azerbaïdjan (PC.DEL/420/17 OSCE+), 
Arménie, Turquie 

 
Point 3 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 
 

a) Visite effectuée par le Représentant spécial du Président en exercice pour le 
processus de règlement transnistrien en Moldavie le 24 mars 2017 : Président 

 
b) Trente-neuvième cycle des Discussions internationales de Genève, ayant eu 

lieu les 28 et 29 mars 2017 : Président 
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c) Point sur les processus de sélection pour les postes de Secrétaire général de 
l’OSCE et de Directeur du Bureau des institutions démocratiques et des droits 
de l’homme : Président 

 
d) Réunion du Groupe de travail informel sur le dialogue structuré, prévue 

le 7 avril 2017 : Président 
 

e) Date limite pour les candidatures à un poste vacant au sein du Comité d’audit 
(CIO.GAL/19/17) fixée au 31 mars 2017 : Président 

 
Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 
a) Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général 

(SEC.GAL/56/17/Corr.1 OSCE+) : Directeur du Centre de prévention des 
conflits 

 
b) Opérations menées à Donetsk par la Mission spéciale d’observation en 

Ukraine : Directeur du Centre de prévention des conflits 
(SEC.GAL/56/17/Corr.1 OSCE+) 

 
c) Participation du Directeur du Centre de prévention des conflits à un débat 

d’experts à l’occasion du 25e anniversaire de l’adhésion de la Slovénie à 
l’OSCE, tenu à Ljubljana le 23 mars 2017 : Directeur du Centre de prévention 
des conflits (SEC.GAL/56/17/Corr.1 OSCE+) 

 
d) Participation du Directeur du Bureau du Secrétaire général à la Conférence 

parlementaire sur la lutte contre le terrorisme international, tenue à 
Saint-Pétersbourg (Fédération de Russie), le 28 mars 2017 : Directeur du 
Centre de prévention des conflits (SEC.GAL/56/17/Corr.1 OSCE+) 

 
Point 5 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Réunions sur la Syrie, tenues à Astana les 23 et 24 janvier, les 14 et 15 février 

et les 14 et 15 mars 2017, respectivement : Kazakhstan, Fédération de Russie 
(PC.DEL/429/17), Turquie (PC.DEL/443/17 OSCE+) 

 
b) Introduction d’un régime d’exemption de visa pour la zone Schengen à 

l’intention des personnes ayant la citoyenneté géorgienne : Géorgie 
(PC.DEL/442/17 OSCE+), Malte-Union européenne 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Mercredi 5 avril 2017 à 15h 30, Neuer Saal 
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